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Une étude systématique des enseignements bibliques (Dogmatique) 
Leçon 13.18 – La doctrine de l’Église et du ministère 

Le travail légitime de l’Église 

Le travail légitime de la Sainte Église chrétienne et de tous ses membres (tous les croyants en Christ) 
est le ministère. Ce ministère (ou service) est le ministère de la Parole, c’est-à-dire le ministère de 
l’Évangile, le ministère des clefs. L’Église a donc une tâche : la prédication de l’Évangile. Cela nécessite 
la prédication de la loi de Dieu comme préparation à la prédication de l’Évangile, ainsi que 
l’administration des sacrements du baptême et de la Cène. Ce ministère est confié à chaque chrétien 
et à chaque groupe de chrétiens. 

Dans le Nouveau Testament, chaque chrétien est un prêtre. En effet, l’apôtre Pierre a écrit aux 
chrétiens « dispersés dans le Pont, la Galatie, la Cappadoce, l’Asie et la Bithynie » (1 Pierre 1:1) : « Et 
vous-mêmes, comme des pierres vivantes, édifiez-vous pour former une maison spirituelle, un saint 
sacerdoce, afin d’offrir des victimes spirituelles, agréables à Dieu par Jésus-Christ » (1 Pierre 2:5). 
« Vous, au contraire, vous êtes une race élue, un sacerdoce royal, une nation sainte, un peuple 
acquis, afin que vous annonciez les vertus de celui qui vous a appelés des ténèbres à son admirable 
lumière, vous qui autrefois n’étiez pas un peuple, et qui maintenant êtes le peuple de Dieu, vous qui 
n’aviez pas obtenu miséricorde, et qui maintenant avez obtenu miséricorde » (1 Pierre 2:9-10).  

Quiconque a été appelé des ténèbres de l’incrédulité à la lumière de la foi en Christ a le privilège de 
proclamer les louanges de son Sauveur, Dieu. Proclamer les louanges de Dieu, c’est proclamer 
l’Évangile du Christ, en annonçant à tous les grandes choses que Dieu a faites. Il a envoyé son Fils Jésus-
Christ pour sauver les pécheurs de leur péché et de ses conséquences : la culpabilité, le pouvoir du 
diable et la mort éternelle. 

Ainsi, chaque chrétien, homme, femme et enfant, est encouragé à utiliser la clef qui délie et à répandre 
la Parole qu’il existe le pardon des péchés pour tous en raison de la vie, de la mort et de la résurrection 
de Jésus. Jésus a dit à ses disciples : « Allez par tout le monde, et prêchez la bonne nouvelle à toute 
la création » (Marc 16:15). « Allez, faites de toutes les nations des disciples » (Matthieu 28:19). Le 
soir du dimanche de Pâques, lorsque Jésus a remis les clefs à ses disciples, les onze apôtres n’étaient 
pas les seuls à être présents. 

Tout croyant en Christ est appelé à le confesser « devant les hommes », car Jésus a dit : « quiconque 
me confessera devant les hommes, je le confesserai aussi devant mon Père qui est dans les cieux; 
mais quiconque me reniera devant les hommes, je le renierai aussi devant mon Père qui est dans les 
cieux » (Matthieu 10:32-33). Jésus a également promis sa bénédiction aux groupes de chrétiens qui 
exercent ce ministère, aussi petits soient-ils, en disant : « là où deux ou trois sont assemblés en mon 
nom, je suis au milieu d’eux » (Matthieu 18:20). 

Ce ministère est décrit par l’apôtre Paul dans sa deuxième lettre aux Corinthiens : « Tout cela vient de 
Dieu, qui nous a réconciliés avec lui par Christ, et qui nous a donné le ministère de la réconciliation. 
Car Dieu était en Christ, réconciliant le monde avec lui-même, en n’imputant point aux hommes 
leurs offenses, et il a mis en nous la parole de la réconciliation. Nous faisons donc les fonctions 
d’ambassadeurs pour Christ, comme si Dieu exhortait par nous ; nous vous en supplions au nom de 
Christ : Soyez réconciliés avec Dieu ! Celui qui n’a point connu le péché, il l’a fait devenir péché pour 
nous, afin que nous devenions en lui justice de Dieu. Puisque nous travaillons avec Dieu, nous vous 
exhortons à ne pas recevoir la grâce de Dieu en vain » (2 Corinthiens 5:18 – 6:1). 
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Notez que c’est Dieu qui a réconcilié le monde pécheur avec lui-même par l’intermédiaire de Jésus-
Christ. Il a déposé le péché du monde sur Jésus et, en retour, il nous donne en Christ la justice de Dieu. 
Nos péchés ont été enlevés. Le ministère de la réconciliation est confié aux chrétiens pour qu’ils 
prononcent la parole de la réconciliation, c’est-à-dire pour qu’ils disent aux pécheurs ce que Dieu a fait 
pour eux en Christ. Les chrétiens exercent ce ministère lorsqu’ils disent aux autres, au nom du Christ, 
en tant que ses ambassadeurs ou représentants, ce que le Christ a fait pour eux, les suppliant de 
recevoir le don du pardon de Dieu en Christ, de recevoir la réconciliation que le Christ a gagnée pour 
tous. 

Le livre des Actes raconte comment certains des premiers chrétiens ont exercé ce ministère de 
réconciliation, ce ministère de la Parole. Le nombre de chrétiens qui sont retournés à Jérusalem après 
l’ascension de Jésus était de « cent vingt » (Actes 1:15), et ce nombre comprenait les apôtres, les frères 
de Jésus, sa mère Marie et d’autres femmes qui avaient suivi Jésus. C’est sur ces hommes et ces 
femmes que Jésus a répandu le Saint-Esprit le jour de la Pentecôte. La prophétie de Joël s’est 
accomplie. « Vos fils et vos filles prophétiseront, vos jeunes gens auront des visions, et vos vieillards 
auront des songes. Oui, sur mes serviteurs et sur mes servantes, Dans ces jours-là, je répandrai de 
mon Esprit ; et ils prophétiseront » (Actes 2:17-18). 

L’histoire montre que ces croyants en Christ se sont profondément impliqués dans la diffusion de 
l’Évangile du Christ, et le Seigneur a béni leur témoignage de telle sorte qu’en peu de temps, le groupe 
de croyants à Jérusalem se comptait par milliers. Nous lisons dans Actes 6:1 que « le nombre des 
disciples augmentant … ». L’occupation principale des apôtres était « la prière et … [le] ministère de 
la parole » (Actes 6:4). Mais les apôtres n’étaient pas les seuls à prêcher l’Évangile du Christ. Deux des 
sept assistants choisis par la congrégation pour distribuer de la nourriture aux pauvres, Étienne et 
Philippe, se sont engagés dans la prédication de l’Évangile, et Dieu a béni leurs efforts. Ensuite, il nous 
est dit que lorsqu’« il y eut, ce jour-là, une grande persécution contre l’Église de Jérusalem … et tous, 
excepté les apôtres, se dispersèrent dans les contrées de la Judée et de la Samarie » (Actes 8:1). Ces 
chrétiens dispersés étaient-ils silencieux au sujet de l’Évangile du Christ ? Pas du tout ! « Ceux qui 
avaient été dispersés allaient de lieu en lieu, annonçant la bonne nouvelle de la parole » (Actes 8:4). 

C’est ainsi que ce ministère s’est poursuivi jusqu’à nos jours, et tous les chrétiens sont impliqués dans 
ce ministère d’une manière ou d’une autre. Notre Seigneur accepte même les louanges des petits 
enfants, comme nous l’apprend ce qui s’est passé le dimanche des Rameaux (Matthieu 21:15-16). 

L’apôtre Paul appelle la prédication de l’Évangile « le ministère de l’esprit » (2 Corinthiens 3:8), parce 
que c’est le Saint-Esprit qui agit à travers les croyants pour proclamer l’Évangile et le rendre efficace 
dans le cœur des auditeurs. Il l’appelle également « le ministère de la justice » (2 Corinthiens 3:9), car 
l’Évangile offre la justice parfaite du Christ en échange du péché qui a été remis au Christ sur la croix. 
Contrairement à la loi de Dieu, que Paul appelle « le ministère de la mort » (2 Corinthiens 3:7) et « le 
ministère de la condamnation » (2 Corinthiens 3:9), les chrétiens sont « ministres d’une nouvelle 
alliance » (2 Corinthiens 3:6), qui est l’Évangile du pardon des péchés en Christ. 
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Questions 

1. Quelle est l’œuvre légitime de l’Église du Christ ? 
2. À qui cette tâche a-t-elle été confiée ? 
3. Comment les chrétiens peuvent-ils participer à cette œuvre ? 
4. Comment les groupes de chrétiens peuvent-ils participer à cette œuvre ? 
5. Donnez quelques exemples de la manière dont cette tâche a été accomplie par les premiers 

chrétiens. 
6. Que signifie le ministère de la réconciliation ? 
7. Montrez que les apôtres n’étaient pas les seuls à participer à cette œuvre. 
8. Comment Dieu a-t-il utilisé la persécution des chrétiens pour répandre l’Évangile ? 
9. Quelle est la différence entre le ministère de la condamnation et celui de la justice ? 
10. Comment les petits enfants peuvent-ils contribuer au travail de l’Église ? 
11. Comment pouvez-vous participer à l’œuvre de l’Évangile dans votre région ? 


